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commerciaux, de l'assurance contre la perte de 
bénéfices, de l 'assurance tous risques pour les 
véhicules commerciaux et de l 'assurance res
ponsabilité. 

En outre, l'Office applique la Loi sur l'assurance 
contre les accidents d'automobile au nom de la 
province. Sous le régime de cette loi, les automobilistes 
de la Saskatchewan bénéficient d'un plan universel 
d'assurance tous risques, y compris une protection de 
$100,000 contre le recours des tiers, d'une assurance-
maladie et invalidité (plus de la protection contre la 
perte de rémunération) et de l'assurance tierce 
(collisions d'automobiles). Cet ensemble de protections 
constitue le minimum qu'exige la loi; les automobilistes 
de la province peuvent acheter de la protection 
supplémentaire auprès de l'Office ou de tout autre 
assureur. Au-delà des assurances obligatoires, l'Office 
des assurances de la Saskatchewan fait directement 

concurrence aux autres assureurs qui vendent de la 
protection automobile. 
Alberta. Dans cette province, divers organismes 
offrent, moyennant contributions préalables, des 
formes de protection correspondant à des assurances, 
mais la loi habili tant ces organismes spécifie 
clairement qu'il ne s'agit pas d'assurances. Comme 
ces organismes sont désignés séparément dans les 
lois provinciales sur les assurances, mention n'en est 
faite ici que pour bien indiquer qu'ils ne sont pas 
régis par la Loi de l'Alberta sur les assurances. A 
noter que l'application de la Loi de l'Alberta sur 
l'assurance contre la grêle et celle sur l'assurance-
récoltes relève de la Corporation des assurances 
grêle-récoltes de l'Alberta, et que chacune renferme 
un article indiquant que les opérat ions de cet 
organisme ne sont pas assujetties aux dispositions de 
la Loi de l'Alberta sur les assurances. 
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